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Aujourd’hui Vendredi Dix Juillet  Deux Mil Quinze  à 09 Heures 30 le Conseil de Bordeaux Métropole s’est 
réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de BORDEAUX 
METROPOLE. 

 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. ANZIANI Alain, M. CAZABONNE Alain, M. DUPRAT Christophe, M. REIFFERS Josy, Mme BOST Christine, 
M. LABARDIN Michel, M. BOBET Patrick, M. DAVID Alain, M. RAYNAL Franck, M. MANGON Jacques, M. MAMERE Noël, 
Mme JACQUET Anne-Lise, Mme MELLIER Claude, Mme VERSEPUY Agnès, Mme TERRAZA Brigitte, M. TOUZEAU Jean, 
Mme WALRYCK Anne, M. ALCALA Dominique, M. COLES Max, Mme DE FRANÇOIS Béatrice, Mme FERREIRA Véronique, 
M. HERITIE Michel, M. PUYOBRAU  Jean-Jacques, M. SUBRENAT Kévin, M. TURBY Alain, M. TURON Jean-Pierre, 
M. VERNEJOUL Michel, Mme ZAMBON Josiane, Mme AJON Emmanuelle, M. AOUIZERATE Erick, Mme BEAULIEU Léna, 
Mme BERNARD Maribel, Mme BLEIN  Odile, M. BONNIN Jean-Jacques, Mme BOUDINEAU Isabelle, Mme BREZILLON Anne, 
M. BRUGERE Nicolas, Mme CALMELS Virginie, Mme CASSOU-SCHOTTE Sylvie, M. CAZABONNE Didier, Mme CAZALET Anne-
Marie, Mme CHABBAT Chantal, M. CHAUSSET Gérard, Mme CHAZAL Solène, Mme COLLET Brigitte, M. COLOMBIER Jacques, 
Mme CUNY Emmanuelle, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, 
M. DELLU Arnaud, M. DUBOS Gérard, Mme FAORO Michèle, M. FETOUH Marik, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FORZY-
RAFFARD Florence, M. FRAILE MARTIN Philippe, Mme FRONZES  Magali, M. GARRIGUES Guillaume, M. GUICHARD Max, 
M. HURMIC Pierre, Mme IRIART Dominique, M. JUNCA Bernard, Mme LACUEY Conchita, Mme LAPLACE Frédérique, M. LE 
ROUX Bernard, Mme LEMAIRE Anne-Marie, Mme MACERON-CAZENAVE Emilie, M. MARTIN Eric, M. MILLET Thierry, M. NJIKAM 
MOULIOM Pierre De Gaétan, M. PADIE Jacques, Mme PIAZZA Arielle, M. RAUTUREAU Benoit, Mme RECALDE Marie, 
M. ROBERT Fabien, M. ROSSIGNOL PUECH Clément, Mme ROUX-LABAT Karine, M. SILVESTRE Alain, 
Mme TOURNEPICHE Anne-Marie, M. TOURNERIE Serge, Mme TOUTON Elizabeth, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme VILLANOVE Marie-Hélène. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. REIFFERS Josy à Mme TOUTON Elisabeth jusqu’à 11 h 20 
M. RAYNAL Franck à M. MARTIN Eric  à partir de 10 h 50 
M. MAMERE Noel à M. ROSSIGNOL-PUECH Clément à partir de 12 h 30 
M. PUJOL Patrick à M. CAZABONNE Alain 
Mme VERSEPUY Agnès à M. LABARDIN Michel à partir de 12h30 
M. DUCHENE Michel à Mme WALRYCK Anne 
Mme KISS Andréa à Mme FERREIRA Véronique 
M. AOUIZERATE Erick à M. BOBET Patrick à partir de 13h 
M. TURBY Alain à M. SUBRENAT Kevin à partir de 10h40 
Mme AJON Emmanuelle à Mme DELAUNAY Michèle à partir de 13h10 
M. BONNIN Jean-Jacques à Mme CHABBAT Chantal de 9h45 à 10h45  
M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume à Mme TERRAZA Brigitte 
M. BOUTEYRE Jacques à M. MANGON Jacques 
Mme BOUTHEAU Marie-Christine à M. CHAUSSET Gérard 
Mme CALMELS Virginie à M. BRUGERE Nicolas à partir de 12h20 
Mme CAZALET Anne-Marie à M. CAZABONNE Didier jusqu'à 10h 
Mme COLLET Brigitte à Mme DELATTRE Nathalie à partir de 13h15 
M. DAVID Jean-Louis à Mme CUNY Emmanuelle 
Mme DELATTRE Nathalie à M. DAVID Yohan jusqu'à 10h10 

M. DELAUX Stéphan à Mme FRONZES Magali à partir de 12h50 
Mme DESSERTINE Laurence à M. ALCALA Dominique 
M. FELTESSE Vincent à M. TURON Jean-Pierre 
M. FLORIAN Nicolas à M. DUPRAT Christophe 
M. HICKEL Daniel à Mme ROUX-LABAT Karine 
Mme JARDINE Martine à M. DELLU Arnaud 
Mme LACUEY Conchita à M. PUYOBRAU Jean-Jacques à partir de 13h10 

M. LAMAISON Serge à M. VERNEJOUL Michel 
Mme LAPLACE Frédérique à M. FETOUH Marik à partir de 11h 
Mme LEMAIRE Anne-Marie à Mme PIAZZA Arielle à partir de 12h50 
M. LOTHAIRE Pierre à Mme BERNARD Maribel 
Mme LOUNICI Zeineb à Mme IRIART Dominique 
Mme PEYRE Christine à M. MILLET Thierry 
M. POIGNONEC Michel à M. JUNCA Bernard 
Mme  POUSTYNNIKOFF Dominique à M. GARRIGUES Guillaume 
Mme RECALDE Marie à M. ANZIANI Alain à partir de 11h 
M. ROBERT Fabien à M. RAUTUREAU Benoît à partir de 12h50 
Mme THIEBAULT Gladys à Mme MACERON-CAZENAVE Emilie 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme VILLANOVE Marie-Hélène  à partir de 12 h 20 

 
EXCUSES : 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET RAYONNEMENT 
MÉTROPOLITAIN 

Direction des entreprises et de l'attractivité  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 10 juillet 2015 

 

N° 2015/0407 
 
 

 

 
 
Madame BOST présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Bordeaux Métropole a été sollicitée par la société d’expertise comptable La Compagnie 
Fiduciaire pour la cession de parcelles sur la Zone d’Activité Concerté (ZAC) Madère à 
Villenave d’Ornon. Cette entreprise, déjà implantée sur la commune, souhaite déménager 
sur un site plus rationnel ayant une capacité d’accueil de 70 personnes. Ce projet, soutenu 
par la ville, permettra le maintien des emplois sur le territoire métropolitain. Il s’inscrit en 
parfaite cohérence avec les bâtiments de bureaux déjà situés sur cette entrée de zone. 
 
Les parcelles concernées représentent 4 232m² environ et sont situées sur Villenave 
d’Ornon, à l’entrée de la rue de Neruda. L’emprise comprend les parcelles cadastrées AL 
216, AL 239 et deux terrains dument déclassés du domaine public par arrêté N°2015/1112 
en date du 10 juin 2015 (délaissé du rond-point). Le futur acquéreur travaillera avec 
l’association voisine pour réaliser une entrée commune, mutualiser le stationnement et la 
gestion des eaux pluviales.  
Afin de concrétiser l’engagement de la société La Compagnie Fiduciaire, le gérant de ladite 
société a signé la convention valant promesse d’achat le 3 juillet 2015. 
 
La vente de ce terrain nu s’effectue au prix de 316 716€ dont 35 756€ de taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA) sur marge à 20%, soit un prix hors taxe (HT) de 280 960 € (66 € hors taxe/m² 
terrain). Saisis dans le cadre de la loi du 08 février 1995, les services de France Domaine 
ont évalué le terrain à 50 € hors taxe/m² de terrain par communiqué N° 2015-050V0231 du 
03 février 2015. 
 
La présente délibération ne vaudra levée d’option qu’à compter de sa notification à la 
société La Compagnie Fiduciaire, dans les conditions prévues dans ladite promesse. 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, M essieurs, de bien vouloir si tel 
est votre avis adopter les termes de la délibératio n suivante : 
 
Le Conseil de Bordeaux Métropole , 
 
VU l’article L5217-2 du code général des collectivités territoriales, 
VU le plan local d’urbanisme approuvé par délibération n°2011/0205 du 25 mars 2011, 

 
Villenave Ornon - Cession d'un lot d'environ 4 232m ² à la Société Compagnie 

Fiduciaire - Décision - Autorisation 
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VU l’avis de France Domaine N° 2015-050V0231 du 03 février 2015, 
VU l’arrêté de déclassement N°2015-1112 du 10 juin 2015, 
VU la convention signée par le gérant de la société Compagnie Fiduciaire en date du 03 
juillet 2015. 
 
 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 

CONSIDERANT l’ intérêt de céder le foncier métropolitain à La Compagnie Fiduciaire pour 
conserver cette entreprise au sein de la Métropole. 

 
 

DECIDE 

Article 1 : La cession du terrain de 4 232m² environ situé rue Neruda à Villenave d’Ornon, à 
la Compagnie Fiduciaire, ou à toute autre personne physique ou morale pouvant se 
substituer à elle pour le financement de l’opération, pour un montant de 316 716 € dont 
35 756 € de TVA sur marge à 20% pour la surface considérée, est approuvée. 

 

Article 2 : Monsieur le Président de Bordeaux Métropole est autorisé à signer l’acte 
authentique de vente et toutes les conventions s’y rapportant éventuellement. 

  

Article 3 : Le montant de la recette sera perçu au chapitre 77, article 775, fonction 90, du 
budget de l’exercice concerné lors de sa perception. 

 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 10 juillet 2015, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
La Vice-Présidente, 
 
 
 
 
Mme. CHRISTINE BOST 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
6 AOÛT 2015 

 
PUBLIÉ LE : 6 AOÛT 2015 

 


